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LETTRE
(

D fc M. B E R G A S S E ;

Il ne m’arrive gueres aujourd’hui de perdre mon temps

lire des feuilles périodiques, parce qu’elles font^prefque

toutes infedées de l’efprit de parti ,
& fur-tout de l’efprit de

menîbnge & [de calomnie
,
que l’efprit de parti

,
dans des

circonftances orageufes
,
n amene que trop ordinairement à

fa fuite.

Cependant, on a voulu que je lulTe votre courrier de Ma-

don ,
du 8 de ce mois. J’y ai trouvé ,

à travers beaucoup

d’injures contre ma perfonne
,
une efpece de réfutation de

la lettre que j’ai écrite à M. le prélident de l’alTemblée ,
au

fujet du ferment exigé par elle ,
non-feulement de tous fes

membres
,
mais de tous les individus qui compofent la na-

tion françoife. *

^ • 1 -/T'
Si la matière étoit moins importante /je vous aurois lame

m’infulter tout à votre aife dans le ftyle infignifiant que

vous avez jugé à propos d’adopter
;
mais il s’agit ici du droit

le plus elfentiel à l’homme exiftant en fociété^, du droit

qu’il a inconteftablement d’exprimer, comme il lui con-

vient, fapenfée fur les ioftitutions oupolifiques ou raora-
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J ^ l
les qui le régîffent; & j^avoue que je ne fuis pas fâché qué
vous me fournifliez l’occafion d’exprimer encore mieux que
je ne l’ai fait, les motifs qui m’ont déterminé à refufer de
prêter un ferment^ au moyen duquel, quoiquWdife, je

crois la confervation de ce preftiier de tous les droits par-

faitement impolfîble*

Mes motifs font au nombre de cinq.

J’ai dit i, en premier lieu y que la conftitution que vou&
impofez à la France

, n’eft pas une conftitution libre
;

j’ai

ajouté que cette conftitution n’eft pas libre
,
parce que je

n’y trouve pas le caradere elTentiel de toute conftiîjution

libre
,
la diliinâion & Vindépendance réciproque des trois

pouvoirs
,
légiflatif

,
exécutif& judiciaire

,
que toute confti^

tution doit raftembler (i)
; & j’ai conclu de cette alTertion

que je ne connoilTois aucune autorité fur la terre qui pût

me contraindre à jurer de maintenir une conftitution que
j’eftime inconipatlbîe avec ma liberté.

Voilà monfpremier motif. Or
,

il me femble
,
monfieur

,

que vous n’aviez que deux maniérés de le combattre : ou
^

iLvous falloit établir, contre mon opinion, que les trois

pouvoirs dont je parle
,
font effedivement bien diftinéls &

bien indépendants dans la conftitution que vous nous pro-
pofez

; ou ,
il vous falloit prouver , contre l’opinion de tout

le inonde
,
que la liberté peut exifter dans une conftitution

où les trois pouvoirs font confondus : au lieu de tout cela

,

monfieur ,
que faites-vous ? on ne l’imagineroit certes pas.

Vous vous contentez de dire tout fimplement que je ne

'penfe pas que votre conftitution foit libre
,
parce que fai

de thumeur , parce que ce n'efl pas moi qui Vai faite ,

parce qiéon réa pas voulu adopter mes idées. Je ne ferai

que trop bien
,
quelque jour

,
juftifié là-deflus

;
mais

,
en

attendant que le jour de ma juftification arrive
,

il faut con-

venir que vous avez là une plaifante manière de me ré-

pondre.

J’ai dit
,
en fécond lieu

, que , non-feulement votre conf-

titution n’eft pas libre , mais que vous n’avez pas même
fait une conftitution. Je ne connois ,

ai-je affirmé, que

deux efpeces de conftitutions
,

la conftitution républicaine

& la conftitution monarchique
;
la conftitution républicaine,

où la liberté ne fe conferve qu’autant que les pouvoirs fu-

(i) Vôye'{ mon difcours fur la maniéré dont il faut

limiter Ü pouvoir légijlatif & U pouvoir exécutif dans

mie monarchie. .

- '
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,

prêmes ne font pas tellement concentrés dans un feul corps J

que ce corps puilfe les appliquer & les faire mouvoir à fon

gré
;

la conltitution monarchique
, oii la liberté ne fe con-

ferve qu’autant que le prince devient une partie
,
tellement

intégrante du gouvernement
,
que

,
quoiqu’il n’y falfe rien

fans le concours des repréfentants de la nation
, cependant

Tordre public ne peut aller fans lui ^ c’eft-à-dire
, fans la

manifeftation pleine & entière de fa volonté
; & ,

ne trou-

vant ,
dans votre conftitution

,
ni caradere républicain

^
ni

caradere monarchique
,

j’en ai conclu qu’il étoit abfurde de

vouloir me faire jurer ce qu’il m’étoit impoflible de définir.

Voilà mon fécond motif. Or , monfieur
, qu’oppofez-

vous à ce fécond motif ? que je calomnie Taflemblée
; qu’elle

a véritablement conftitué une monarchie
,
puifqu’elle a dé-

claré que le prince auroit le pouvoir exécutiffuprême
;
que

la loi ne pourrait être exécutée fans fon concours, & qu’il

ferait le centre de toutes les forces adminiftratives dans

l’état.

Monfieur, ce n’efl: pas de ce que l’aflTemblée a déclaré

qu’il s’agit ici
,
mâis de ce qui eft

; & j’ofe foutenir que ,

malgré fa déclaration, le prince
,
dans votre conftitution

,

n’a qu’un pouvoir très-dépendant , ou , ce qui eft la même
çhofe

,
Tombre d’un pouvoir fans réalité*

Le pouvoir fuppofe la volonté. Celui qui n’agit qu’en

conféquence de la volonté d’un autre
,
celui dont un autre

peut forcer la volonté , n’a point de pouvoir réel
,

il n’eft

que l’inftrument paflif d’une autorité qui lui eft étrangère :

vous aurez beau entalTer fophifines fur fophifmes
,
je vous

défie de détruire une vérité fi fimple.

Or ,
monfieur , pouvez-vous nier que , dans votre étran-

ge fyftême de la fanébion fufpenfive
,
c’eft-à-dire de la fanc-

tion qui n’eft pas fandion
,
un moment n’arrive où le con-

cours du prince à la loi peut être forcé
,
où on a le droit de

violer fa confcience , où il peut être obligé de faire ce que
fa raifon & fon cœur défavouent (i)?

Pouvez-vous nier que
,

dans la conftitution que vous
célébrez avec tant d’enthoufiafme

,
Torganifation de votre

corps politique ne foit telle
,
que

,
relativement au prince

,

il a une puifiance énorme ? Que voulez-vous que falfe un
homme ieul ,

fans inftitution qui le protégé
, contre une

alfemblée nombreufe ,
tenant ,

ou par la nature de fes tra-

vaux
,
ou par fes intrigues

,
ou par fes correfpondances , à

(i) Voye\ encan le difeoun ci-dejfus.
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loutes les provinces , & pouvant l’écrafer de toutes les for-

ces de Topinion qu^elle faura faire ou corrompre à Ton gré,

chaque fois qu’il elfayera de l’arrêter dans fes entreprifes?

Pouvez-vous nier que, dans votre fyiiême d’adminiftra-

tions provinciales & municipales
,
où néanmoins je trouve

d^excellentes chofes
,
le prince ne foit à-peu-près étranger

ù tout ce qui fe pa{fe (i) ?.& de quel poids peut être
,
dans

la fbalance des pouvoirs
,
un prince dont Texiftence n’eft

pas liée à l’intérêt général
, & qui voit l^ordre public mar-

'cher fous fon nom, plutôt que par une impulfion bien

réelle de fa volonté ?

* Et fl vous ne pouvez me nier toutes ces chofes, que
lignifie le pouvoir exécutif fuprême

,
que vous avez Pair

d’accorder au prince ? Qu’eft-ce qu’un pouvoir qu’on ne
peut exercer fans fe compromettre

,
que dès-iors on craint

d’exercer, & qui peut être fiicilement anéanti quand on s’ex-

^pofe à en faire ufage ?

Et fi le prince n’a pas réellement le pouvoir exécutif

fuprême, comment les trois pouvoirs fupérleurs, qui, par

leur indépendance, conlVituent les gouvernements libres,

demeureront-ils indépendants? & fi vous n’avez aucun
moyen, dans l’ordre dé chofes que vous avez adopté, de les

maintenir indépendants
,
où efi: la véritable monarchie ? où

eft la liberté ?

Ce n’efi: pas tout
; & puifque j’y fuis

,
il faut que je vous

prouve que vous n’avez pas plus fondé une république qu’une

monarchie.

Vous conviendrez fans doute avec moi qu’il n’y a pas

de république par-tout où une affemblée quelconque
,
tou-

jours particulière relativement à la nation
,
difpofe

,
fans

partage, de la puiffance fuprême. Or, vous venez de voir

que, dans votre conftitution, le prince n’a pas allez d’autorité

pour balancer celle du premier corps politique de l’état. Il faut

donc placer ailleurs le contrepoids qui mwanque de ce'côré;

autrement, .maîtres de tout, nous envahirions toutes les

( I
) conclue?^ pas de-là que je voudrois que îe

prince fe mêlât ^ dr.utie maniéré très-a^ive
,
de Vadmi*

niflration intérieure de ïitat. Je defirerois feulement

qifil fût tellement partie intégrante de la légiflation ,

'qifon pût le regarder comme la fource de tout ordre pu^
hlic ; car vous n ave\ que cette maniéré de le rendre

refpeclable au peuple : & il importe que le prince y puif*

que vous ^en avei uriÿ foit refpeclahh au< peuple.
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libertés
;
& ce contrepoids

,
vous ne pouvez le placer que

dans quelqueautre corps politique, comme les adminillra-

rions provinciales ou municipales. Mais j’ai bien lu vos dé-

crets fur cette partie
; & qu’ell-ce que j’y trouve ? qu’en

organifant Tes adminillrations
,
vous vous êtes détachés

de toute efpece de compte à leur rendre; qu^elles n’in-

Hueront donc en aucune maniéré fur vos mouvements;
que vous ferez donc puifïance unique dans l’état (i). Mais',

li vous êtes puilfance unique dans l’état
,
où eft la républi-

que ? & encore une fois où eft la liberté ? •

Je fais bien que vous ne manquerez pas de me dire que

,

quoiqu’en effet l’autorité fuprême femble concentrée toute

ehtiere dans votre affemblée, cependant la liberté n’ea

exiftera pas moins
,
attendu que tous les deux ans le corps

légiflatlf doit difparoître tout entier pour faire place à un
autre

, & qu’il n’eft pas à préfumer que des hommes def^

tinés à rentrer dans la clafle ordinaire des citoyens
,
puif-

fent abufer d’une autorité à laquelle ils doivent être fournis

a leur tour.

Monfieur
,

s’il eft un décret qui prouve 'combien nous
fommes ieunes en matière de légiflation

,
c’eft celui dont vous

parlez ici.

D^abord y je ne crois pas
,
en effet

,
-que le plus grand

nombre des mefnbres qui coiiipoferont l’affemblée légif-

lative, veuillent, d’une volonté déterminée, porter des

lois dangereufes à la liberté
;
mais j’imagine que vous ne

doutez plus que dans' toute aifemblée
,
fur-tout fi elle efi:

confidérabie
,

il y a toujours un petit nombre d’hommes
qui mènent les autres. Et combien ces hommes qui mè-
neront une affemblée unique & à laquelle rien ne pourra
réfifter au dehors

,
combien ces hommes ne peuvent-ils

pas
,
dans l’efpace de deux ans ,

opérer de révolutions

funeftes!
^

Enfuite
,
Monfieur y je ne penfe pas que votre décret

,

fur le changement abfolu de tous les députés à chaque

(î) Ce n eft pas que je penfe qif ilfait necejfaire pour
la liberté que les membres de Vaffemblée légijlative ren-

dent expreffément compte de leurs opérations. Je veux
faire remarquerJimplement que

,
dès que le prince ri a plus

dans Vétat une autorité fuffifante pour arrêter pleine^

ment & fur le champ les entreprifcs irrégulières de la

puiffance légijlative
,

il faut abfolumenl placer quelque

autre part cette autorité quon lui dénie,
'

.
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légiflature
,
puifTe être durable. On ne tardera pas à fcn^ir

qu'il eft fouveralnement impolitique d’empêcher le peuple

de perpétuer fa confiance dans un député-qui défend ies

droits
, & de le réélire » fi bon lui femble. On ne tardera pas,

fur-tout à comprendre qu^il importe que le corps politi-

que acquière de l’expérience , qu’il ait une marche fyllé-

matique, des habitudes fixes, une adion toujours fem-
blable

, & que tout cela ne peut avoir lieu
, fi

,
apres deux

ans
,

il ne refte pas dans fon fein un feul des députés qui s'y

trouvoient auparavant (i).

Ainfi
,
mon argument refte dans toute fa force. Il fera

toujours vrai de dire que vous n’avez pas plus fondé une
république qu’une monarchie

; & que s’il me faut jurer de

maintenir une conftitution
,

il m’importe avant tout que je

fâche ce que c’eft que cette conftitution
, & quel eft fon

véritable caradere.

J’ai dit
,
en troifieme lieu

,
que votre conftitution n’é-

toit pas achevée; qu'il étoit poflible qu’en la continuant,

vous vous apperçuiiiez qu’elle avoit des défauts
;
qu’ainfi ,,

vous revihliîez fur vos décrets; que je trouvois tout

au moins de rindiferétion à me faire jurer le maintien

abfolu d’un ouvrage dont l’enfemble n’exiftoit pas encore ,

& qui pourroit être réformé en plufieurs points.

Voilà mon troifieme motif
; & quelle eft votre réponfe

à ce troifieme motif? qu’on ne m’oblige pas de jurer la

partie de cette conftitution
,
qui n’eft pas encore faite

,
mais

îimplement celle qui a été décrétée par l’alTemblée & ac-

ceptée par le roi
;

qu’au furplus
, la conftitution eft

achevée
, & qu’il ne relie plus qu’à en décréter les con-

féquences.

Ici, Monfieur, vous ne ferez pas bien difficile à com-^

battre.

D’abord , vous paffez à côté de mon raifonnement :

)’ai appelé indiferet un ferment qui m’oblige de mainte-

nir une conftitution dont je ne connoîs pas l’enfemble
,,

& dont vous convenez vous-même que l’enfemble n’exifte

pas. Or, prouvez-vous que ce ferment ne foit pas indif-

eret? certainement non. Vous vous contentez de dire

(r) /€ ne conçois pas comment
, lorfqu*on a porté

un pareil décret
,
on n*a pas décrété aujjî que le con*

feil du roi fe renouvelleroit entièrement tous les deux ans ,

afin qiéau mqirts^ des deux, parts ïexpérience Ù Vadrejpe

f^ffeni égales^, .
'

'
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vaguetnent qu^on ne me contraint a jurer que la partie de

cette conftitution qui ell finie. Mais ,
Monîieur y li 1 autre

partie de cette conftitution ,
qui n’ell: qu’ébauchée, ren-

ferme des articles contradicloires avec quelques aiticles

de la partie qui efl: finie, nous aurons fait, à coup fûr

un ferment indifcret ;
nous nous ferons interdit la faculté

de revenir fur ceux de nos décrets qui fe trouveront être

incompatibles avec la profpériré publique. Et pourquoi, je

vous le demande ,
ferions-nous un ferment qui peut avoir des

fuites fi cruelles ?

Et puis ,
Monfieur

,
que fignifie ce que vous ajoutez

,

qu’au furplus la conftitution ell achevée, & qu’il ne relie

^us qu’à en décréter les conféquences ? Eh bien ! je vais

vous prouver que c’eft parce que j’apperçois parfaitement

les conféquences de 'votre conftitution ,
que vous préten-

dez achevée
,

qu’il m’importe de ne pas faire le ferment

qu’on exige.

En continuant votre conllitufion ,
ou vous donnerez

au roi le droit de faire la guerre & la paix, ^ une grande

infiuence daas la compofition de l’armée
,
ou il n’aura qu’une

foible infiuence dans la compofition de l’armée
j
& le droit

de faire la guerre ôc la paix lui fera ravi.

Dans le premier cas, il efl impoifible qu’un peu plu^

tôt, ou un peu plus tard, nous ne retournions pas au

defpotifme
;
car je vous ai démontré plus haut que le prince

Vexerce
,

dans votre conftitution
,

qu’un pouvoir très^

dépendant
,
un pouvoir hors de toute proportion avec

celui que vous exercez vous-même; qu’il eft
, à peu

près
,
abfolument étranger à l’adminiftration intérieure de

l’état
, & qu’aucune inftitution ne le lie d’une maniéré

profonde à l’intérêt public. Or
,
un prince, & fur-tout

un prince héréditaire
,

qui peut difpofer de l’armée & de

toutes nos relations extérieures , & qui fe voit
,
par l’elFet

de la conftitution ,
abfolument fans confidération au mi-

lieu de fou peuple
,
pour peu qu’il fait entreprenant

,
aura,

cent moyens pour un de renverf^r cette même conftitu-

tion
; & quoique vous ayez eu l’intention fincere de fon-

der la liberté
,

volis verrez renaître
,
par votre impru-^

dence
,

les temps malheureux du defpotifme.

Dans le fécond cas, c’eft-à-dire
,

fi vous ravifiez au

prince le droit de faire la paix & la guerre
,
ôc fi vous no

lui laifiez qu’une infiuence. médiocre fur la compofitioi^

de l’armée vous détruifez de plus en plus. le pouvoir exé*^

O çii;if,qui, alors
^
deviendra aufli foilfie audébors qu’ai\
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dedans
;
vous concentrez de plus en plus dans le fein de

i’afîemblée tous les genres de puiflance
;
vous offrez né-

cefTairement plus de chances à l’ambition de tout député

qui aura de grands moyens & une volonté perfévérante

de parvenir
;
& comme la nation reconnoîtra bien promp-

tement qu’une puifTance à laquelle rien ne peut réfifter

,

où qu’elle foit placée
,
ne tarde pas à devenir une puif-

fance intolérable
,
vous nous préparez

,
très-involontaire-

ment fans doute
,
mais très-certainement

,
de cruelles con-

vulfions, & une durable anarchie.

Tel eft cependant
,
Monfieur, le défilé dans lequel nous

nous fommes engagés
,
pour n’avoir pas affez combiné

tous les éléments de la conftitution qui nous convient.

Or, trouvez bon que je voie comment vous vous en
tirerez, avant que je m’evpofe à prêter un ferment qui,

félon que vous vous déciderez
,
pôurroit bien n’etre plus

le ferment de maintenir la liberté
,
mais d’afiiirer le def*

potifme ou l’anarchie.

J’ai dit
,
en quatrième lieu ^ que je regardois le ferment

qu’on exige comme attentatoire aux droits des prochaines

législatures, auxquelles il importe de laifTer
,
jufqu’à ce

que la nation ait ' arrêté elle-même fa confiitufon dans

des délibérations libres & paifibles(i), la faculté de per-

fedionner
,
de réformer fans ceffe notre ouvrage.

Voilà mon quatrième motif. Comment effiiyez-vous

de le détruire? L’intention, dites-vous, de ceux qui ont

propofé le ferment
,

n’a point été d’attenter aux droits

des prochaines législatures ÿ ces droits font naturelle-

ment réfervés.

Mais
,

fi cela eft
,
pourquoi n’ont-ils pas expliqué leur

intention ? Pourquoi ne pas rédiger le ferment de maniéré

à ce que cette réferve s’y trouve? Pourquoi, fur-tout

lorfque quelques députés ont demandé que cette réferve fût

inférée dans les procès-\verbaux
,
a-t-on refufé hautement

de les écouter ? Un ferment ne doit-il pas être clair ^ précis

,

(i) Encore la nation ne doit-elle arrêter fa confiitu--

tion qu^autant qi^elle trouvera quil y exifle un rejfort^

une force intérieure qui tend â la perfecHonnerfans cejfe,

Aiîiji^ je ne craindrai pas de jurer de maintenir
^
ou

la conftitution Angloife ^ ou la conftitution Américaine ^

parce que je trouve
,

dans ces deux conftitutions , le

rejfort dont je parle ici
y & que mon ferment ^fous— - —

jt’Tre P'nvrtrrp Irh^rté,
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fans équivoques

,
fans e^preiiions fous-entenc! Lies ? & ne

fsut-ll pas que celui qui jure
,
connoifTe au moins

,
d’une

maniéré certaine
,

l'objet de Ton engagement ?

De plus, fi cela eft
, que faut-il penfer de votre ferment ?

Vous nous faites donc jurer uniquement que nous maintien-

drons la conftitution^ tant qu’on ne la changera pas ! Voilà

,

il faut l’avouer
,
un ferment bien extraordinaire. Mais ,

Monfieur , ce n’efl: pas tout
; & je trouve encore que c’efi:

jurer beaucoup au-delà de ce qui convient.

Gar, enfin
,
qu’eft-ce que maintenir

,
& fur-tout mainte-

nir de tout fon pouvoir ? C’efl: garantir de toute atteinte

la chofe qu’on eft chargé de conferver.

Il y a plufieurs maniérés de nuire à la confervation

d’une chofe
;

les faits
,
les paroles

,
les écrits.

On peut nuire à la confervation de la conftitution par

des faits, par des ades de rébellion ou de violence
;
&

certainement perfonne ne penfe
,
plus que moi

,
que cette

maniéré de nuire a la conftitution
,
doit être féverement

réprimée. Alors
,
au refte

,
c’eft la violence qu’on punit

,

parce qu’il faut toujours punir la violence; & ce n’eft pas

précifément la conftitution qu’on maintient.

Mais on peut nuire aufli à la conftitution par des pa-
roles ou par des écrits

,
en prouvant

,
verbalement ou

par écrit
,

qu’elle contient des fautes eftentielles.

Or, Monfieur, que faites-vous
,
en exigeant de chaque

individu qu’il jure de maintenir la conftitution
,
jufqu’à ce

qu’il plaife à une législature quelconque de la changer?
Vous empêchez

, durant cet intervalle de temps, tout
individu qui croira cQtte conftitution ou imparfaite

,
ou

mauvaife
, d’éclatrer fês concitoyens fur les vices ou les

imperfeéHons qu’elle peut renfermer
;

car, à coup fur,
s’il entreprend d’en démontrer les imperfedions & les
vices

,
il ne fera plus fidele au ferment qu’il aura fait de

la maintenir. Et
,
je le demande

,
avez-vous le droit de

contraindre ainfi nos penfées ? & pourquoi voulez -vous
que la raifon publique ne fe manifefte parmi nous qu’à de
certaines époques

, & que , hors de ces époques privilé-
giées, on ne puiffe la produire, ou fans danger, ou fans

J ai dit
, en cinquième lieu

, que , non-feulement votre
ferment a^ttente aux droits des législatures^ mais qu’il at»
tente auffi aux droits imprefcriptibles de la nation

; que
nation a inconteftablement le droit de revenir Is



conftitution, & que ce droit lui eft enlevé, fi on lui im-
pofe Tobligation de la maintenir.

Voilà mon cinquième motif. C’eft ici que votre ma-
niéré de répondre ell: vraiment remarquable. Comment
pouvez-vous croire

,
dites-vous

,
que nous fongions à

priver la nation de fes droits, nous qui avons déclaré,

d’une maniéré fi folemnelle
,
qu’elle efi: la fource de tous

les pouvoirs; qu’en elle réfide effentiellement la fouverai-

neté ? Ne voyez-vous donc pas que ce n’efi: point la na-
tion que nous faifons jurer

,
mais les individus

, & qu’il

y a une différence bien elfentielie entre ces deux efpeces

de ferments?

Monfieur
, je vous demande pardon

;
mais il m’avoit

paru
,
jufqu’à préfent

,
que la totalité des individus d^une

nation
, & une nation

,
étoient abfolument la même chofe ;

qu’exiger, de chacun des individus qui compofent une
nation

,
un ferment

,
c’étoit donc l’exiger de la nation

même; que, fi ce ferment compromettoit la fouverai-

neté de la nation
^
c’étoit donc bien réellement, & dans

le fait ,
enlever à la nation fa fouveraineté. Quelles que

foient les nouvelles opinions de. l’afiemblée
,

je vous

avoue que je ne puis m’empêcher ençore de tenir à des

vérités fi fimples.

Mais je vais plus loin
, & je foutiens que ,

quand vous ne

feriez prêter qu’à un feul individu ce ferment que vous dé-

fendez avec tant de zele ^ vous n’en attenteriez pas moins

aux droits de la nation
;
car une nation ne revient pas fubi-

tement tout à la fois
,
comme par une infpiration foudaine

fur fa légiflation: ce font toujours des individus qui élevent

îa voix contre les abus
, & qui

,
s’ils font doués de quelque

courage & de quelque génie
,
forment une puiffante opinion

pour les détruire. Or
,

fi tel efi: l’ordre des événe ments qui

amènent la régénération des peuples ,
il efi clair que vous

attentez à cet ordre ^ en exigeant d’un individu
,
quel qu’il

foit , le ferment que vous faites aujourd’hui prêter à tous ;

il efi clair qu’en enchaînant la raifon d’un feul d’entre nous,

vous blelTez les droits de la fociété entière ^ parce que vous

travaillez
,
autant qu’il efi en vous ,

à eifipêcher l’exercice

de fes droits. Je ne fais trop ,
Monfieur

,
ce qu’on peut

oppofer à ce raifonnement.

Enfin , Monfieur ^ j’ai dit que je ne voulois pas prêter

votre ferment
,
parce qu’il offenfoit la liberté de penfer en

politique
, & qu’il n\e paroiiToit abfurde

,
tandis que vous

proclamez la liberté de penfer en madere de religion,, quq
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vous entrcpiiüîez de gêner la liberté de penlcr en poli-

tique.

Voilà mon dernier motif : comment e(fayez-vous de le

combattre? Vous affurez que j’ai juré autrefois de maintenir

l’ancienne conftiturion du royaume
;
& cependant

,
conti-

nuez-vous
,

je n’en ai pas moins ufé de ma liberté de pen-

fer en politique
,
quand il s’eft agi de la détruire. De plus

,

vous ajoutez qu’il cxifte dans la déclaration des droits ,
un

article qui permet à chacun de penfer
,
d’écrire

,
de parler ,

d’agir
,
fauf à répondre de l’abus de cette liberté , dans les

cas prévus par les lois
, & que cet article eft bien fuffifant

pour garantir la liberté de penfer en politique.

D’abord
,
Monfieur

,
quand il feroit vrai que j’aurois

juré
,
autrefois ,

de maintenir l’ancienne conftitution du

royaume
,

il ne pourroit en réfulter autre chofe
,
d’après

tout ce que vous venez de dire
,
linon que j’aurois fait une ‘

fottife
; & parce que j’aurois fait une fottife , je no ,

vois pas que je fulTe obligé
,

pour cela
,

d’en faire une
aujourd’hui du même genre. Mais je ne me rappelle , en

aucune façon ,
d’avoir fait le ferment que vous m’im-

putez. Sitôt que j’ai été capable de réfléchir fur notre

ancienne conftitution & fes horribles abus
,

j’ai fenti qu’il

jfalloit y en fubftituer une autre
;
& certes on conviendra

peut-être que j’ai fait de mon mieux pour y parvenir. Telle

a été ma conduite
,
& telle elle feroit encore relativement

à votre nouvelle conftitution
, fi vous ne vous attachiez

pas à la réformer dans quelques points eftentiels
,

qui me
paroiflent incompatibles avec l’ordre public & une liberté

véritable.

Et puis
,
Monfieur ^ je ne trouve nullement que l’article

de la déclaration des droits que vous me citez
,
au fond

très-raifonnable
,
foit d’ailleurs bien propre à garantir la

liberté de penfer en politique. Qu’eft-ce que dit cet article ?

que chacun aura la liberté de penfer & d’écrire comme il

le jugera à propos. Ici je vois
,
en effet

,
la liberté de penfer

& d’écrire afturée. Mais qu’eft-ce qu’on ajoute après ? fauf

à répondre de l’abus de cerre liberté dans les cas prévus par
les lois. Or

,
Monfieur

,
ces lois ne font pas faites encore

;

& fi les cas prévus par les lois font très-nombreux
,

s’ils

font déterminés de maniéré à gêner confidérablement le dé-

veloppement de mes idées
;

fi déjà votre ferment tel qu’il

eft conçu
j
eft un cas prévu par les lois ^ que fignifie ce^te

liberté que vous me promettez dans votre préambule , &
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'

que vous m’ôtez ‘enfuite par les difpofitions particulières

de votre conftitution ?

Qui vous empêchei-a
,

par exemple
, lorfque

,
dans la

confedionde vos lois , vous en viendrez à Tarticle des écrits

féditieux
,
d’appeler féditieux des écrits qui ne feront que

Taifonnables , comme vous appelez aujourd’hui attentat

contre l’ordre public
,

je ne dis pas fimplement toute réfif-

tance à vos volontés
,
mais toute réfiflance à vos opinions ?

Qu’on life le projet que vous a récemment préfenté
,
fur la

liberté de la prefTe
,
votre comité de conftitution :

qu’on

réfléchifte bien fur les difpofitions vagues
,
incertaines qu’il

contient
, & qu’on fe demande

,
s’il vous plaît par hafard

d’adopter un tel projet
,
ce que deviendront la liberté de la

penfée & fa naturelle indépendance. Et qu’on me dife après

,

fi l’on ofe
,
que mes craintes font exagérées

, & mes fcru-

pules deftitués de toute efpece de fondements (i) !

'

Il ne me refte plus qu’une obfervation a développer fur

la critique que vous faites de l’opinion où je fuis
,
que

l’afTemblée n’a pas le droit d’impofer un ferment a fes

membres.

V^otre fyftême
,
fur ce point

,
eft d’une fingularité

,
pour

ne rien dire de plus, à laquelle il n’eft pas donné à tout

homme d’atteindre.

Toute alTemblée
,
dites-vous

,
a la juridiétion correc-

tionnelle fur fes membres
;
& dès qu’il plaît à une afîem-

blée de déclarer privé du droit de fuftrage , un de fes

membres qui ne veut pas prêter un ferment qu’elle impofe ,

il eft bien légitimement privé de fon droit de fuftrage.

Oui
,
Monfieur

,
toute affemblée a la jurididiomcorrec- ,

tionnelie fur fes membres
;
mais les aftemblées ne font pas

toutes de la même efpece
, & il y a une grande différence

entre une aftêmblée ordinaire &. une affemblée de repréfen-

(i) On peut lire aujji le projet préfenté par le comité

de conftitution y pour Forganifation du tribunal qui doit

connoître des crimes de haute trahifon. Je maintiens
, &

je le prouverai ,
au hefoin ,

que ^Ji cette organifation eft dé-

crétée
,
il TLy a pas cThomme y accufé du crime de haute

trahifon y qui ne doive frémir ; que
,
de plus

,
nen ne

deviendra ji commun que les accufations de ce genre ; &
on ne fait pas combien

,
dans des temps orageux ,

un

tribunal de haute trahifon mal organifé y peut devenir

funejh à h libertés
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tânts de la nation
,
& une a(Temblce d’hommes dont il

n’appartient à qui que ce foit de dénaturer la million ou le ca-

raélere. Et s’il vous plaît , à la majorité des voix
,
de me

preferire un ferment qui dénature ma million & mon ca-

radere
;
qui^ d’homme libre que j’étois

,
ne fait de moi

qu’un homme contraint à ne plus développer qu’une cer-

taine efpece d’opinions
,
car voilà ce qui réfulte de votre

ferment
,
vous dénaturez bien réellement ma million

;
vous

blelTez bien réellement mon caradere
;
& lors même qae

mes commettants penferoient comme vous
,
vous n’en iriez

pas moins contre les droits de mes commettants.

Oui
,
encore

, toute alTemblée a la jurididion correc-

tionnelle fur les membres
;
mais cette jurididion a fes

limites; mais^ elle ne peut jamais aller jufqu’à violer les

confciences
;
mais dans une alTemblée légillative

,
en ma-

tière de lois y la jurididion corredionnelle fe borne à
ceci y qu’une loi étant faite par la majorité

,
la minorité

doit être contrainte de s’y foumettre
,
& nullement que la

minorité
,
dès cçt inftant

,
ell: tenue de croire que la loi

ell bonne
;
ce qui feroit aufli trop ridicule. Et cependant

ne voyez-vous pas qu’il faut croire qu’une loi eft bonne
,

pour promettre de la maintenir par un ferment ?

^
Oui

,
enfin toute alTemblée a la jurididion correc-

tionnelle fur Tes membres; mais fi Ton vous démontre
que, dans une alTemblée légillative

,
exiger un ferment ,c’eft

attenter à la liberté politique de la nation
, vous convien-

drez
,
fans doute

,
que la jurididion corredionnelle d’une

alTemblée légillative ne doit point aller jufque-là. Or,
rien n’ed fi facile à démontrer. Une fadion ne peut-elle
pas dominer dans une alTemblée légillative ? & fi cette fac-m

tion a une ambition profonde
,
des vues fecrettes

, des
projets dangereux

,
ne peut-elle pas fe prévaloir de fa puif-

fance
,
pour enchaîner fans retour y par la force d’un fer-

ment
, i’adivité des gens de bien ? & alors que n’a-t-on

pas a craindre pour la liberté politique
, & à quels dangers

ne deraeure-t-elle pas expofée ? Qu’on me dife donc ce que
feroient devenues à Kome

, avec un ferment pareil à Celui
qu’on exige de nous

,
la confcience de Caton & fa noble

& fiere indépendance (i).

(i) En tout
, fapoue que je riaime pas plus Vufage des

ferments que des vœux. Unferment ne {le pas un fourbe,
parce que rien m lU un fourbe

;
il ne liepas davantage un
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;
Je croîs , MonCeur

,
que je vous ai dîl fout té qiîé

favois.à vous dire. Je veux cependant terminer tout ceci

par une ou deux réflexions fur PafTociatioii que vous avez
îugé à propos de faire de la profeflion de journalifte avec
les fondions de légiüateur.

Je ne penfe pas
,
comme beaucoup d’autres

,
qu’il eft

odieux de voir des hommes appelés à donner des lois à

un empire^ chercher à augmenter, par le bénéfice qu’ils

peuvent faire fur de miférables feuilles
,

les honoraires

plus que fuffifants de leur place; & ce qui fait que je

ne penfe pas ainli, c’eft que quoi qu’on ait pu me dire^

j’aime à me perfuader qu’il n’efl: aucun des légiflateurs-

journâliftes que renferme l’affemblée, qui ne donne aux

pauvres le bénéfice dont je parle
;

bénéfice qui
,
dans le

rang où iis font élevés
, feroit fi fordide, s’il n’avoit une

defiination fi refpedable.

Je me perfuaderai donc que c’efi: uniquement l’inten-

tion de répandre ce qu’ils appellent les bons principes

,

& d’éclairer une nation qu’ils fuppofent
,
fans eux

,
incapa-

ble d’acquérir de vraies connoiiïances en fait de légifla-

tion & de liberté
,

qui les porte à fe livrer à l’infipide

travail qu’exige la rédadion de leurs pamphlets politiques.

Mais
,
dans cette hypothefe même

,
j’obfervetai qu’au

parlement d’Angleterre on ne foufFriroit pas qu’un mem*
,bre des communes fut en même temps rédadeur de pam-^

phlets ,
qu’on l’inviteroit férieufement à opter entre fa

dignité ôc fes feuilles
; & je dirai la raifon d’une coutume

fi fage.

Les Anglois ont parfaitement compris que la plus grande

de toutes les forces politiques , celle qui tient en équilibre

toutes les autres , efî: la force de l’opinion
;
que c’efl: pré*

cifément dans l’exercice de l’opinion ^ fi je puis me fervir

de ce mot
,
que confifte* la fouveraineté du peuple

,
fon

empire fur tous les pouvoirs qu’il a délégués , foit à fes

repréfentants ,
foit au prince (i)

;
que

,
pour jque cette

homme de bien
;
parce que

,
s^il vient à découvrir que h

ferment qiion lui a fan faire efl incompatible avec les

principes de la morale ^ il efl tenu de s^en affranchiri

mais un ferment peut aifément devenir un prétexte deper^

fécution , & j« hais la perfécution.

(i) ^oye-^ encore ce que je dis de Vopinion dans mon
difcours fur la maniéré de limiter le pouvoir légijlatif&
le pouvoir exécutif dans uns. monardiie^



opinion fut toujours ce qu’elle doit être
]
pour qu^elle

demeurât toujours parfaitement libre & toute-puifl'ante y

il importoit donc qu’aucun des pouvoirs que leur conf*

titution raflemble
,
ne confervât de moyens pour en dif-

pofer à fon profit
;
que le pouvoir légiflatif

,
chez eux

,

auroit bientôt envahi la puifl'ance fuprême de l’opinion
>

s’ils foulFroient que leur parlement fe compofât de députés-

journalilles
,
occupés de faire au dehors des profélytes ^

& de furprendre par leurs écrits la confiance du peuple;

qu’alors tout équilibre fe trouveroit nécefTairement rompu
entre le pouvoir légiflatif ufurpant l’opinion, & le pou-
voir exécutif réduit à fa feule énergie

;
que

,
l’équilibre

étant rompu entre ces deux pouvoirs
,

il n’y auroit plus

de véritable liberté de penfer
,
plus de véritable opinioi^

publique
,
c’efl-â-dire

,
plus de tout ce qui efl: nécelTaire

pour maintenir la liberté politique d’une nation; & c’eft

d’après cette idée
,
qu’ils ont regardé comme incompatible

avec la dignité de repréfentant du peuple, l’occupation,

d’ailleurs très-utile, de rédaéleur de feuilles périodiques.

Or
,
Monfieur , fi cette idée efl raifonnable

,
il me

femble que, quelque bons, fans doute, quelque modérés,
quelque impartiaux

,
quelque peu chargés de dénonciations

ou d’injures que foient les journaux qui fortent de l’af-

{emblée , il feroit peut-être à defirer qu’il n’en fortît

point du tout, & que l’affemblée
,
au lieu de permettre

que certains de fes membres follicitaflent pour elle
,
par

tous ces petits moyens, la confiance de la nation, mon-
treroit plus de dignité

,
en ne l’attendant que de fes

œuvres & du bien qu’elle efl: occupée de faire.

Je ne hafarderois pas cette derniere obfervation auprès
des autres journalifies de l’aflemblée

;
mais

,
comme votre

feuille eft une de celles qu’on lit le moins
,

il m’a para
que vous auriez aufli moins à perdre qu’un autre à en
faire le facrifice

; & que peut-être
,

fi vous trouviez l’ob-

fèrvation jufte, vous vous détermineriez à en faire part

aux repréfentants de la nation
, & à folliciter de leur fagefle

un décret que la décence
,
autant que la véritable liberté

,

femble exiger d’eux.

Je fuis; &c.

Bergasse.




